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Pourquoi REACH?Pourquoi REACH?
 Un système existant qui révèle des lacunes:

– Peu ou pas d’informations sur les propriétés de la plupart des 
100 000 b t é t l hé t i100.000 substances présentes sur le marché communautaire

– Evaluation des risques à la charge des autorités publiques
– Lenteur dans le programme d’évaluation des substancesLenteur dans le programme d évaluation des substances 

existantes
– Outils limités pour la gestion des risques des substances
– Problèmes d’information sur la maîtrise des risques le long 

des chaînes d’approvisionnement
– Problèmes d’harmonisationProblèmes d harmonisation
– Manque de transparence de l’ensemble du processus



Les éléments essentiels de REACH

• Règlement: harmonisation totale du dispositif• Règlement: harmonisation totale du dispositif 

• Une plus grande implication des industriels dans l’évaluation et la gestion des 
risques des substances chimiquesrisques des substances chimiques

– ENREGISTREMENT

R t d l h d l– Renversement de la charge de la preuve

• Les autorités se focalisent sur les substances les plus préoccupantes

– procédure d’EVALUATION

• procédures de gestion des risques renforcées : AUTORISATION et restrictionp g q

• Création d’une Agence européenne des produits chimiques chargée des 
aspects techniques, scientifiques et administratifs du système



L’enregistrement: vers une meilleure connaissance 
sur les dangers et les risquessur les dangers et les risques

• Obligatoire: « Pas de données, pas de marché »
• Substances > 1 t /P-I/an
• producteurs/importateurs fournissent des 

données:données:
– Propriétés (physico-chimiques, toxicologiques, 

ecotoxicologiques,g q ,
– Usages / expositions
– Risques q
– Propositions de mesures de gestion des risques
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Communication des informations à l’intérieur de la 
chaîne d’approvisionnementchaîne d’approvisionnement
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Création d’une procédure d’autorisation: promotion de la 
substitution

CMR 1 & 2• CMR 1 & 2
• PBT & vPvB 
• ayant des effets graves et irréversibles pour les êtres humains ou y g p

l’environnement, équivalents aux précédents (perturbateurs 
endocriniens …)

• Octroi d’autorisations par la Commission:

Si l i t l bl t ît i é– Si le risque est valablement maîtrisé
– OU si les avantages socio-économiques > risques

• analyse des solutions de remplacement obligatoire
• durée limitée des autorisations et révision possible à la lumière de 

nouvelles données sur la substitutionnouvelles données sur la substitution



Bénéfices attendus de REACH



Etudes d’impact de la Commission Européenne
(2003)(2003)

• Bénéfices pour la santé humaine :

– 50 milliards d’euros (30 ans)
– 4 500 pathologies mortelles d’origine professionnelle p g g p

évitées/an
– 18-27 milliards d’euros (coûts évités sécurité/santé 

travail)

• Coûts économiques : 2,8 - 5,2 milliards d’euros 
(15 ans)( )



Étude de la confédération européenne des
syndicatsy

(Université de Sheffield, septembre 2005)

• Impact de REACH sur les maladies respiratoires et de la 
d’ i i f i ll d l 25 d l’UEpeau d’origine professionnelle dans les 25 de l’UE

Bé éfi l té d t ill• Bénéfices pour la santé des travailleurs :

50 000 cas de maladies professionnelles respiratoires (évités/an)– 50 000 cas de maladies professionnelles respiratoires (évités/an)
– 40 000 cas de maladies professionnelles de la peau (évités/an)
– 3,5 milliards d’euros (10 ans )( )
– 90 milliards d’euros (30 ans)



Ce qu’il faut retenirq

REACH devrait améliorer la protection des salariés en:

• Générant des informations supplémentaires sur les 
substances 

– Amélioration de la qualité des étiquetages

– Amélioration de la qualité et la pertinence des FDS– Amélioration de la qualité et la pertinence des FDS

• Améliorant la transmission des données à l’intérieur 
de la chaîne d’approvisionnementde la chaîne d approvisionnement 

• Aidant les employeurs à faire l’évaluation des risques

• Favorisant la substitution des substances les plus 
préoccupantes



Merci !

http://www.afsset.fr
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